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Limiter le risque de nématode  
Ditylenchus sur féverole
Deux espèces de nématodes des tiges Ditylenchus dipsaci et Di-
tylenchus gigas sont à l’origine de dégâts en culture de féverole. 
Même si l’impact sur le rendement reste globalement faible en 
France, on sait que les pertes de rendement liées à la présence 
des nématodes peuvent atteindre 70% en cas de forte infestation. 

Ces nématodes entrainent des gonflements et déformations de 
tiges, ainsi que des lésions marron-rouge puis noires. Les plantes 
contaminées sont généralement plus chétives. Ces symptômes 
s’observent en général à partir de la floraison de la culture. 

Il est très important d’utiliser des semences saines, car la semence 
est le principal facteur de dissémination de ces nématodes, qui 
peuvent survivre dans le sol sans plante hôte pendant 10 ans.

Actuellement, il n’existe aucun moyen de lutte en végétation, mais 
suite à une étude conduite par la Fnams, on connaît mieux les 
facteurs qui favorisent sa présence et sur lesquels on peut plus ou 
moins agir :  

• la fréquence de la féverole dans la rotation (>2 en 10 ans)
• le type de sol : riche en argile et à tendance hydromorphe
• le climat au printemps : des conditions fraiches et humides 

permettent au nématode de se développer et de se déplacer 
plus facilement. En effet, un film d’eau est nécessaire au dépla-
cement des nématodes et à leur pénétration dans une plante. 
La contamination se fait donc par la base des tiges. Le stade 
sensible de la féverole est de 4-8 feuilles à la floraison.

Le nématode Ditylenchus sp. n’est pas réglementé sur semences de féverole. La plupart des semenciers effectuent des analyses 
de détection afin d’écarter les lots contaminés du circuit semences.

La plante présente des symptômes sur tige typiques du nématode Ditylenchus dipsaci 
(stade jeunes gousses)



Claviceps Purpurea
L’ergot des céréales affecte les graminées cultivées ou 
adventices, sans spécificité d’hôte, toutes les céréales à 
paille sont susceptibles d’être contaminées, avec une dif-
férence de sensibilité, du fait de leurs spécificités lors de la 
floraison. 

Même lors de fortes attaques, cette maladie a un impact 
très faible sur le rendement, 2 à 5%, mais sa nuisibilité est 
due à la présence, dans les récoltes, de sclérotes contenant 
des alcaloïdes très toxiques, qui provoquent, 
après ingestion, une intoxication chez 
l’homme et chez les animaux, appelé ergo-
tisme, pouvant être mortelle. De ce fait, des 
normes de commercialisation ont été fixées. 
Pour les respecter, des normes de certifica-
tion sont fixées en production de semences : 
maximum 1 sclérote ou fragment dans 500 g 
pour les semences de bases et 3 sclérotes 
ou fragments dans 500 g pour les semences 
certifiées.

Le nettoyage des grains constitue la seule voie curative pour 
éliminer l’ergot post-récolte, notamment grâce aux trieurs 
optiques, qui peuvent éliminer 95 à 99% des sclérotes pré-
sents mais avec un ralentissement des débits de chantier 

parfois important. Il est donc indispensable d’éviter l’intro-
duction de ce pathogène dans les parcelles :

• en utilisant de lots de semences exempts d’ergot, 
• par la gestion des abords des parcelles, en les fauchant 

avant la floraison des graminées adventices, et pas seule-
ment l’année de production de semences).

Il convient également de respecter autant que possible 
certains principes : 

•   alterner céréales à paille ou graminées 
porte-graine avec d’autres cultures 
non hôtes. En cas d’apparition d’ergot 
dans une parcelle, il faut éviter les 
céréales ou graminées pendant deux 
ans au minimum.

•   maîtriser au mieux le désherbage des 
graminées adventices, quelle que soit 
la culture. 

En cas de présence sur une parcelle, et 
s’il n’est pas envisageable de faire une rupture d’au moins 
deux ans en cultures de céréales ou graminées, envisager 
un travail du sol profond pour enfouir les sclérotes à plus 
de 10 cm de profondeur.

Désherbage des céréales : 
Rappel réglementaire pour les produits à base de prosulfocarbe
 
DEFI (AUROS, FILON EV, MINARIX, SPOW, LINATI 800SC) 
prosulfocarbe 800 g/l

DEFI MAJOR (SPOW MAJOR, DAIKO, DATAMAR) prosulfo-
carbe 800 g/l + clodinafop-propargyl 10 g/l + cloquintocet-mexyl 
2,5 g/l

Ces herbicides de Syngenta présentent des conditions 
d’emploi modifiées depuis le 4 octobre 2018. Outre l’utili-
sation d’un dispositif homologué pour limiter la dérive de 
pulvérisation des produits, des conditions sont à respecter 
pour les applications d’automne et afin de limiter la conta-
mination des cultures non cibles :

• Dans le cas de cultures non cibles situées à moins de 500 
mètres de la parcelle traitée : ne pas appliquer le produit 
avant la récolte de ces cultures ;

• Dans le cas de cultures non cibles situées à plus de 500 
mètres et à moins d’un kilomètre de la parcelle traitée :
- ne pas appliquer le produit avant la récolte de ces 
cultures
- ou, en cas d’impossibilité, appliquer le produit 
uniquement le matin avant 9 heures ou le soir après 
18 heures, en conditions de température faible et 
d’hygrométrie élevée.

Les cultures non cibles concernées sont les suivantes :

• cultures fruitières : pommes, poires
• cultures légumières : mâche, épinard, cresson des fon-

taines, roquette, jeunes pousses
• cultures aromatiques : cerfeuil, coriandre, livèche, 

menthe, persil et thym
• cultures médicinales : artichaut, bardane, cardon, chico-

rée, mélisse, piloselle, radis noir et sauge officinale.



La campagne 2020 est marquée par de nombreux signale-
ments de foyers de bactériose sur les pois d’hiver. Les symp-
tômes se caractérisent sur les feuilles par des taches vert 
foncé à l’aspect « huileux » qui évoluent en plages irrégu-
lières et anguleuses, couleur marron foncé, parfois translu-
cide. Les symptômes suivent souvent les nervures, prenant 
parfois une forme d’éventail. Sur tige, des symptômes de 
couleur brun foncé sont observés, souvent à l’aisselle des 
feuilles.

Cette maladie, qui apparait généralement en foyers dans 
la parcelle, est favorisée par des blessures sur les plantes, 
occasionnées le plus souvent par le gel ou la grêle. Un 
temps chaud et sec stoppe la progression des symptômes, 
mais un climat humide la favorise. 

La maladie est due à la bactérie Pseudomonas syringae pv pisi 
qui se développe dans les tissus de la plante. Différentes 
sources de contamination sont possibles : les semences, 

les résidus de culture, les adventices, les repousses de pois, 
ainsi que les matériels de récolte. Par contre, les bactéries 
ne peuvent pas survivre dans le sol car elles n’ont pas de 
forme de conservation. Selon le degré de l’attaque, les 
semences récoltées seront plus ou moins contaminées. 
Pour la culture suivante, la transmission de la semence à la 
plantule dépendra du taux de contamination des semences 
et l’expression de la maladie sera liée aux conditions clima-
tiques de la campagne. 

Actuellement, il n’existe pas de moyen de lutte en végéta-
tion contre cette maladie. Des expérimentations au champ 
sont toutefois en place depuis 2 ans pour chercher des solu-
tions. Sur semences, des recherches effectuées par le passé 
sur la thermothérapie avaient montré une certaine efficacité 
contre la bactérie dans certaines conditions (trempage) 
mais aucune technique n’est développée actuellement.

La bactériose du pois

Symptomes de la bactériose de pois sur feuille

Symptomes de la bactériose de pois sur tige
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La bactériose rose du pois, une affaire à suivre
 
Lors de la récolte des pois d’hiver en 2019, la présence de 
pois de couleur rose a été identifiée dans différentes zones 
de production (Centre, Gers, Pays de la Loire, Poitou, Oise 
ou Val de Loire). Ces pois roses ont suscité de nombreuses 
interrogations. En collaboration avec Terres-Inovia, nous 
nous sommes saisis de ces questions et avons mené 
diverses investigations.

Les données bibliographiques indiquent que des pois roses 
ont déjà été identifiés au Canada et aux Etats-Unis (entre 
autres) et l’agent responsable de cette maladie est la bacté-
rie Erwinia rhapontici. C’est une maladie de fin de cycle dont 
les symptômes sont, jusqu’à présent, visibles uniquement 
sur les graines (pois roses souvent ratatinés). La bactérie 
est opportuniste, persistante dans les débris de cultures 
et dans le sol et peut avoir une large gamme d’hôtes. Des 
semences roses de blé causées par E. rhapontici ont déjà été 
décrites en France en 1967.

En plus de la veille bibliographique, nous voulions évaluer 
l’impact de cette bactériose sur la faculté germinative (FG) 
des semences. Deux échantillons de la récolte 2019 conte-
nant des pois roses ont été obtenus via des établissements 

multiplicateurs. Au niveau de l’échantillon 1, deux prélève-
ments aléatoires de 200 semences ont été réalisés. Sur le 
premier prélèvement, les semences ont été triées en trois 
groupes : beige, rose pâle et rose (tableau 1). L’analyse de 
FG réalisée sur les semences beiges et roses (roses et rose 
pâle) du premier prélèvement et sur les 200 semences non 
triées du deuxième prélèvement (tout venant) n’indique 
aucune différence de FG entre ces groupes (tableau 2). Pour 
l’échantillon 2, 400 semences prélevées de manières aléa-
toires ont également été triées en beiges, rose pâle et roses. 
Les résultats montrent que les semences roses (strictes) 
ont une FG moins importante que celles beiges et rose pâle 
(tableau 3). 

Ces différents résultats de FG sont à prendre avec prudence 
car seulement deux échantillons ont été analysés, par consé-
quent aucune conclusion statistique ne peut être envisagée. 
Bien qu’étant fortement soupçonnée, la bactérie E. rhapon-
tici n’a pas été détectée par l’ANSES sur nos échantillons 
de pois roses. Aucune hypothèse pour le moment quant à 
ce résultat d’analyse sanitaire. Nous resterons en veille sur 
cette pathologie pour les prochaines campagnes.

Tableau 1 : Tri des semences du premier prélèvement, issues de l’échantillon 1, en fonction de leur couleur

Semences roses Semences rose pâle Semences beiges

48 67 85

Tableau 2 : Analyse de la faculté germinative de semences de pois issues de l’échantillon 1. Tout venant = semences prélevées 
aléatoirement dans l’échantillon. Semences roses = semences roses + roses pâles ; semences beiges = semences normales, 
semences triées du premire prélèvement cf tableau 1

Caractéristique Effectif semé FG (%) Germes normaux (%) Germes anormaux (%) Semences mortes (%)

Tout venant 200 94 94 3 3

Semences roses 115 94 94 5 1

Semences beiges 85 94 94 2 4

Tableau 3 : Analyse de la faculté germinative de 400 semences de pois issues de l’échantillon 2 et classées par catégories de 
couleur

Caractéristique Effectif semé FG (%) Germes normaux (%) Germes anormaux (%) Semences mortes (%)

Tout venant 61 85 85 10 5

Semences roses 136 95 95 5 0

Semences beiges 200 94 94 5 1


